
Honoraires:
Ventes: 

(les honoraires sont à la charges de l ’acquéreur): 

de 0 à 40.000€_______________________4.000€ (forfait) 

de 40.000 à 80.000€_______________________8% T.T.C. 

de 80.000 à 150.000€______________________7% T.T.C. 

de 150.000€ à 250.000€________________________6% T.T.C. 

de 250.000€ à 350.000€________________________5% T.T.C. 

au-delà de 350.000 €________________________4% T.T.C. 

Location: 
(Loi ALUR  décret n°2014-890) 

Part Locataire: 
- Visites -constitution du dossier - rédaction du bail 

10€/m2 de la surface habitable 
+ 

- Etablissement état des lieux  
3€/m2 de la surface habitable 

La part propriétaire est identique à la part locataire.
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